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LA FRANCAISE DE L’ENERGIE 

Société anonyme au capital social de 5.065.174 euros 

Siège social: 1 avenue Saint-Rémy, Espace Pierrard, 57600 Forbach 

501 152 193 RCS Sarreguemines 

(ci-après la « Société ») 

 

Information relative au résultat des votes intervenus au cours de l’assemblée générale mixte des 

actionnaires de la Société qui s’est réunie le 22 décembre 2017 

(Article R.225-106-1 du Code de commerce) 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-106-1 du Code de commerce, nous vous informons 

du résultat des votes intervenus au cours de l’assemblée générale mixte des actionnaires de la Société 

qui s’est réunie le 22 décembre 2017. 

 

Les actionnaires présents, représentés ou ayant voté par correspondance étaient au nombre de 130, 

réunissant 2.025.552 actions sur les 5.065.174 actions ayant le droit de vote (soit un quorum d’environ 

40 %). 

 

Les résolutions présentées à l’approbation des actionnaires ont toutes été adoptées. Le détail des votes 

se présente comme suit : 

 

 Vote pour Vote contre ou 

abstention 

Résolutions Nombre % Nombre % 

A titre ordinaire 

1. Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 30 juin 

2017 et approbation des dépenses et charges non déductibles 

fiscalement 

2.024.952 99.97% 600 0.03% 

2. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 

30 juin 2017 
2.024.952 99.97% 600 0.03% 

3. Affectation du résultat de l'exercice clos le 30 juin 2017 2.024.952 99.97% 600 0.03% 

4. Approbation des conventions réglementées visées aux articles 

L.225-38 et suivants du Code de commerce 
1.847.274 91.20% 178.278 8.80% 

5. Nomination d’un administrateur – M. Antoine Forcinal 1.943.605 95.95% 81.947 4.05% 

6. Approbation des principes et des critères de détermination, 

de répartition et d'attribution des éléments fixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature attribuables au Président-directeur 

général de la Société pour l'exercice clos le 30 juin 2018 

1.862.192 91.94% 163.360 8.06% 

7. Approbation des principes et des critères de détermination, 

de répartition et d'attribution des éléments fixes, variables et 

exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature attribuables au directeur général 

délégué de la Société pour l'exercice clos le 30 juin 2018 

1.862.092 91.93% 163.460 8.07% 

http://www.linguee.fr/francais-anglais/traduction/si%C3%A8ge+social.html
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8. Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet 

d’opérer sur les actions de la Société 

2.021.472 99.80% 4.080 0.20% 

A titre extraordinaire 

9. Délégation à donner au conseil d’administration à l’effet de 

réduire le capital social par annulation des actions auto-

détenues 

2.006.412 99.06% 19.140 0,94% 

10. Délégation de compétence à donner au conseil 

d’administration pour décider l’augmentation du capital social, 

par émission - avec maintien du droit préférentiel de 

souscription - d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance 

1.847.253 91.20% 178.299 8.80% 

11. Délégation de compétence à donner au conseil 

d’administration pour décider l’augmentation du capital social 

par émission - sans droit préférentiel de souscription – par 

offre au public d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant 

accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance 

1.761.149 86.95% 264.403 13.05% 

12. Délégation de compétence à donner au conseil 

d’administration pour décider l’augmentation du capital social 

par émission sans droit préférentiel de souscription par une 

offre visée à l’article L. 411-2, II du Code monétaire et 

financier, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance 

1.761.067 86.94% 264.485 13.06% 

13. Délégation de compétence à consentir au conseil 

d’administration à l’effet d’augmenter le montant des 

émissions réalisées avec maintien ou suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, en application des 

dixième, onzième et douzième résolutions 

1.842.773 90.98% 182.779 9.02% 

14. Autorisation à consentir au conseil d’administration à 

l’effet de fixer le prix des émissions d’actions ordinaires ou de 

valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant accès à 

d'autres titres de capital ou donnant droit à l'attribution de titres 

de créances, ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres 

de capital à émettre, réalisées par voie d’offre au public ou 

d’offre visée à l’article L.411-2 II du Code monétaire et 

financier, avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires  

1.842.733 90.97% 182.819 9.03% 

15. Délégation de pouvoirs à consentir au conseil 

d’administration à l’effet de décider de l’émission d’actions 

ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de 

la Société avec suppression du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires, en rémunération d’apports en 

nature consentis à la Société 

1.842.894 90.98% 182.658 9.02% 
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16. Autorisation à consentir au conseil d’administration pour 

augmenter le capital social par émission de titres de capital ou 

de valeurs mobilières qui sont des titres de capital donnant 

accès à d’autres titres de capital de la Société ou donnant droit 

à l'attribution de titres de créances, ou de valeurs mobilières 

donnant accès à des titres de capital à émettre, avec 

suppression du droit préférentiel de souscription au profit des 

adhérents à un plan d’épargne 

2.021.053 99.78% 4.499 0.22% 

17. Délégation de compétence à consentir au conseil 

d’administration à l’effet de décider d’une augmentation du 

capital social par incorporation de primes, réserves, bénéfices 

ou autres dont la capitalisation serait admise 

2.021.330 99.79% 4.222 0.21% 

18. Pouvoir pour formalités 2.024.962 99.97% 590 0.03% 

 


